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La boucle préconisée par l’ing . R. Weibel  
n’est pas une alternative. 

�¼ Encore à l’état d’ébauche. 
�¼ Pas compatible avec le concept de  

référence ZEB / PRODES 2025 ni avec  
les études PRODES 2030. 

�¼ Vision d’ingénieur, orientée technique  
et non pas clients 
�ƒ Temps de parcours allongés : 

Genève–Lausanne via aéroport +14’. 
�ƒ Ponctualité et robustesse affaiblies : 

Perte de la marge de rattrapage au  
rebroussement à l’aéroport. 

�ƒ Correspondances pas systématiques : 
Système de boucle rompt la systéma- 
tique des correspondances à Genève  
et dans les nœuds. 

Le développement de l’offre ferroviaire dans l’Arc lémanique:  
une solution qui s’inscrit dans une vision nationale. 
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�¼ Concept de référence ZEB / PRODES 2025 validé par la Confédération. 

�¼ Malgré une mise en service au-delà de 2025, le développement du nœud 
ferroviaire de Genève est maintenu dans le paquet PRODES 2025. 

�¼ La part fédérale du financement est à disposition. 

�¼ Les projets sont lancés. 
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Backup. 

Vous avez un rôle à jouer. 
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 Genève doit jouer sa carte maintenant ou passer son tour. 

 Seul un oui au financement de l’extension de Genève-Cornavin 
assure à Genève un développement à hauteur des ambitions de 
Léman 2030. 

 En cas de refus, le plan B se résume à un agrandissement sur le 
quartier des Grottes. 

 La Métropole lémanique doit relever sans tarder le défi des besoins 
croissants de mobilité. 

 L’examen de toute autre variante repoussera un développement 
de Cornavin bien au-delà de 2040 ! 

Extension de capacité du nœud de Genève • Commission TRSP • 30.08.2016 



PL 11912-A  P 1977-A  R 811  98/104

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 

 Correspond aux besoins 

 Conçue pour permettre l’étape suivante (gare souterraine à 4 voies)  
au-delà de 2040, si les besoins sont avérés. 

 

 

 

 

Solution retenue. 
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La croissance du trafic est une réalité. 
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Trafic par jour ouvrable moyen
Progression depuis 2007

 Genève, évolution du nombre de montées/descentes moyen par jour 
ouvrable. 

Extension de capacité du nœud de Genève • Commission TRSP • 30.08.2016 



 PL 11912-A  P 1977-A  R 81199/104

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

MCHF 2’072 (+/- 30%) 

+ MCHF 330* (+/- 50%) 
MCHF 2’402 

MCHF 1’652 (+/-30%) 

Variante EP -21m / Etape 1 (PRODES 2025) Solution retenue / Etape 1 (PRODES 2025) 

* Chiffrage issu de l’expertise de juin 2013 

+ MCHF 1’192 (+/- 50%) 
MCHF 2’844 

Solution retenue / Etape 2  
(extension à 4 voies au-delà de 2040) 

Variante EP -21m / Etape 2  
(extension à 4 voies horizon 2037) 

Comparaison entre variante retenue et celle à 2.1 Mrd. 
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Tableau de financement. 
Extension de capacité du nœud de Genève: 
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Léman 2030 – Développement de l’offre. 
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Extension de capacité du nœud de Genève: 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Horaire 2016: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Horaire 2025 
Concept de référence: 
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ANNEXE 5
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A Canton et République de Genève 
Commission des transports du Grand Conseil  

  
Date Lausanne, le 06.09.2016 

 
 
Audition de M. Philippe Gauderon par la Commission des transports le 30.08.2016 
Complément d’informations 
 
A l’issue de la séance de la Commission des transports du 30.08.2016, des compléments 
d’information ont été demandés sur trois points. Ils sont développés ci-dessous en collaboration 
avec M. David Favre (DETA). 
 

1. Est-il exact que les CFF ont proposé la boucle de Mies au canton en 2006/2007, et que 
le canton l’a rejetée ? 

Les premières discussions avec le Canton de Genève concernant la boucle Aéroport – Mies 
datent de 2009, lors de l’élaboration du plan cadre de Genève auquel le Canton a été asso-
cié. Ce module a été abandonné car il ne correspondait pas à un besoin d’offre.  

Le Canton avait alors favorisé la Raquette qui permettait un développement de l’offre RER. 

2. Quels sont les arguments du point de vue des CFF à l’encontre la boucle Aéroport 
Mies ? 
 Si la boucle devait être étudiée en tant qu’alternative à la gare souterraine, il y a un risque 

très élevé qu’elle ne rentre plus dans le financement AS2025 car ne répondant pas au 
concept de référence AS2025. Les délais pour une mise en service dans le cadre de 
AS25 – même retardée – ne saurait être respectés.  
La Confédération commande dans le cadre de l’étape d’aménagement 2025 la création 
de deux voies à quai supplémentaires en gare de Genève, ceci afin de permettre 
l’augmentation du nombre de train entre Lausanne et Genève, dans le but d’offrir plus de 
places assises. Une autre infrastructure ne pourrait plus être financée dans l’étape 
d’aménagement 2025. 
Concernant le financement fédéral : la Confédération ne met pas un « forfait » à disposi-
tion du Canton qui peut choisir quel projet il souhaiterait. A défaut de réaliser deux voies 
supplémentaires à quai en gare de Genève, les moyens non utilisés resteront dans le 
fonds d’infrastructure ferroviaire (FIF) dont la priorité va au maintien de la qualité. Ce n’est 
que dans une étape ultérieure (après l’étape PRODES 2030 qui est en cours d’évaluation 
actuellement) qu’un autre projet pourrait être considéré. Il serait alors en concurrence 
avec d’autres aménagements importants, comme par exemple la gare diamétrale de Lu-
cerne. 

 Pas d’intérêt pour les clients en raison de l’allongement des temps de parcours de 
14 minutes en passant par l’aéroport. Les clients sont principalement intéressés à des re-
lations rapides vers Cornavin, même à long-terme. 
L’argument de Weibel qui prétend que l’offre sera meilleure pour les clients de l’aéroport 
est partiellement vrai, mais c’est une part mineure (~20%) comparée à ceux qui transitent.  
Les CFF, la Confédération et le Canton de Genève dans les études de variantes ont con-
firmé que la gare centrale de Genève est et restera la gare de Cornavin, c’est là que se 
concentrent les flux de trafic. 
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 A cause des temps de parcours différent avec ou sans passage par l’aéroport, il y a fort 
risque de surcharge des trains sur les relations directes au détriment des relations via 
l’aéroport. 
Le but de l’aménagement visé par l’état d’aménagement 2025 ne serait pas atteint et la si-
tuation encore plus difficile que dans l’état actuel. 

 Qu’elle soit exploitée en unidirectionnel ou bidirectionnel, elle offre un système asymé-
trique qu’il sera difficile de raccorder dans les nœuds.  
Selon M. Weibel, il suffirait d’allonger les temps d’arrêt à Lausanne, Cornavin et aéroport 
et d’allonger les temps de parcours de 3 minutes. Cela implique donc un allongement des 
temps de parcours d’environ 10% pour tous les voyageurs et une augmentation de 
l’utilisation des voies à quai dans les nœuds, alors qu’ils sont déjà très chargés.  
De plus, l’allongement du temps de parcours serait difficile à communiquer, alors que 
l’arrêté fédéral sur l’étape d’aménagement 2025 prévoit des mesures d’accélération entre 
Lausanne et Berne. Par ailleurs, le concept d’horaire présenté par M. Weibel implique un 
roulement combiné entre les IC Zürich et IR Luzern, qui ne sont pas prévu avec le même 
matériel et n’ont pas le même besoin de capacité. 

 Facteur d’instabilité, l’axe est-ouest entre Genève et St-Gall représente la colonne ver-
tébrale du système de transports publics suisses. Pour assurer que les retards se résor-
bent et ne se reportent pas toute la journée, il est primordial de pouvoir respirer en bout 
de ligne à Genève et à St-Gall. La boucle implique de renoncer à la réserve en bout de 
ligne : les retards arrivant à Genève se reportent en sortant de Genève.  

 L’exploitation actuelle offre l’opportunité de retirer les véhicules de renfort à Cornavin ou 
l’aéroport pour les passer à l’entretien et réduire les coûts de production. Cette possibilité 
disparaitrait avec la boucle et augmenterait les coûts de production pour P. 

 Fort risque d’oppositions, contrairement aux arguments évoqués par M. Weibel, le rac-
cordement de la boucle à Mies promet également d’être problématique. Pour mémoire, 
les oppositions rencontrées sur ce secteur ont fait retarder la mise en service du ¼ h des 
RER Genève-Coppet. 

3. Quelques exemples de passages supérieurs ou inférieurs (saut-de-mouton) avec une 
estimation de leurs coûts. M. Weibel a déclaré que de tels installations ne dépassent 
pas 100 à 150 MCHF. 
Il est difficile de comparer les coûts des projets de sauts-de-mouton, car ils varient fortement 
en fonction du contexte : urbanisation, topographie, synergies avec des projets connexes, 
phasages travaux, accessibilité, densité du trafic et possibilités de détournement des trains. 
Les sauts-de-mouton de Châtelaine et de Sécheron sont situés dans des zones fortement 
urbanisées et soumis à de fortes contraintes de par leur environnement. 
Exemples : 
 Saut-de-mouton entre Lausanne et Renens devisé à CHF 110 M, auxquels il faut ajouter 

entre 30 et 40 M (pour élargissement de la plateforme) réalisés en synergie avec le projet 
de 4ème voie Lausanne-Renens et affectés à ce dernier.  

 Saut-de-mouton de Wylerfeld estimé à CHF 272 M (devis à +/-10%). 
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